
LE PERREUX-SUR MARNE (Val de Marne)

NON AUX EXPROPRIATIONS D’URGENCE 

NON AUX EXPROPRIATIONS INJUSTIFIÉES 
PLUSIEURS FAMILLES PERREUXIENNES ont reçu une ASSIGNATION dans le cadre d’une

PROCÉDURE D’URGENCE en vue d’EXPROPRIATION initée par la Société du Grand Paris.

DEPUIS 2 ans, nous subissons les conséquences de la PANDEMIE MONDIALE :

un avenir incertain et une grande fatgue morale

et comme cela ne sufsait pas
UN CHOC SUPPLÉMENTAIRE POUR LES FAMILLES ASSIGNÉES

POURQUOI La Société du Grand Paris agit-elle de la sorte ?

ALORS que le démarrage des travaux pour la ligne 15-Est du Grand Paris Express n’est prévu qu’en 2024 !!!!!

ALORS que des familles sont dans l’atente d’une réponse de la SGP à leur contre-propositon depuis plusieurs mois !!!!!

Une procédure partculièrement choquante car :

 Le courrier est arrivé à la veille des vacances scolaires

 Le montant de l’indemnisaton proposé par la SGP ne permet pas de se reloger de manière 
équivalente sur la commune contrairement à ce que prévoit la loi

Un projet d’“UTILITÉ PUBLIQUE”, piloté par un Établissement Public, se doit de respecter les intérêts moraux,
matériels et fnanciers des familles expropriées.

De plus, la S.G.P. a obtenu l'autorisaton d'exproprier jusqu’en 2027 des familles résidant sur le tracé du tunnel

et de la future gare (zone "D.U.P.")

PÉTITION :

POUR L’ARRÊT IMMÉDIAT DE LA PROCÉDURE D’EXPROPRIATION D’URGENCE TOTALEMENT INJUSTIFIÉE

POUR UNE APPLICATION STRICTE DE LA LOI : INDEMNISATION DES FAMILLES LEUR PERMETTANT DE SE
RELOGER DE MANIÈRE ÉQUIVALENTE

POUR LA PRISE EN COMPTE DU PRÉJUDICE MORAL ET MATÉRIEL DE CES FAMILLES

POUR LA LIMITATION DES EXPROPRIATIONS AUX EMPRISES STRICTEMENT NÉCESSAIRES AUX TRAVAUX DU
GRAND PARIS EXPRESS À L'EXCLUSION DE TOUTE OPÉRATION IMMOBILIÈRE

POUR UN EXAMEN CONTRADICTOIRE DES PROPOSITIONS DESTINÉES À LIMITER LE NOMBRE D'EXPROPRIATIONS

Pour signer :  htps://chng.it/Fc8fxwGm9D

Merci de faire circuler cete pétton

Mars 2022




